
Message

Dates importantes

8 janvier: Journée pédagogique

Ergothérapie
Changement de dates pour les

évaluations ministérielles 6e année

INFO-PARENTS
école de la Caravelle, janvier 2024

Chers parents,

Je profite de l’occasion pour vous souhaiter une bonne année 2024 remplie de beaux moments partagés avec

vos proches. Que la santé et les petits bonheurs parsèment votre route et celle de votre famille. Vous pouvez

compter sur notre collaboration habituelle pour accompagner votre enfant tout au long de cette nouvelle

année qui commence.

Bon mois de janvier,

Jennifer Côté, directrice

Les ergothérapeutes du CSSDN ont travaillé fort

pour concocter un site Internet dédié à

l’ergothérapie. Vous y retrouverez une panoplie

d’informations, de conseils et d’activités. Prenez le

temps d’aller visiter le site, vous serez

agréablement surpris de toutes les ressources

disponibles. 

https://sites.google.com/cssdn.gouv.qc.ca/ergo/accueil

Français: 22, 23, 24 et 25 janvier

Mathématique: 30 et 31 janvier et 1 février

La présence des élèves est obligatoire lors des épreuves

ministérielles. Une absence est considérée motivée

seulement si un billet médical est présenté. Il est donc

très important de noter ces dates à vos agendas

familiaux.



Reprise de la routine

La lecture au menu !

Qui dit retour des fêtes, dit reprendre la routine! Une bonne routine permet de reprendre de bonnes habitudes

de vie et ainsi, encadrer et sécuriser son enfant. Un 15 à 30 minutes de leçon est suffisant pour les enfants lors

du retour à l’école afin de réviser et d’ancrer les apprentissages. De plus, une période de lecture quotidienne

est primordiale ! En effet, un petit 15 minutes de lecture par jour permet de développer ses compétences de

lecteur et se sentir plus en confiance. Le secret est de lire une courte durée, mais souvent et de varier les sujets

des livres selon leurs intérêts. Lire à deux, lire à son petit frère, lire avant de dormir, lire à voix haute, il suffit de

diversifier les moments et les méthodes pour rendre la lecture plus ludique et plus agréable.

Bonne lecture!

Les orthopédagogues

Inscription scolaire

Nouvelle admission

Le formulaire d’inscription sera disponible à compter

du 29 janvier sur le site Internet du CSSDN. Une fois

complété, il doit être imprimé, signé et remis à l’école

lors de l’inscription (prendre rendez-vous avec la

secrétaire de l'école). Vous devrez fournir l’original du

certificat de naissance de votre enfant et présenter

une preuve de résidence.

Demande de changement d’école

Les demandes de changement d'école ou de retour

au bassin devront être faites à l'aide des formulaires

prévus à cet effet disponibles dans toutes les écoles

du CSSDN. Il est important de procéder à ces

demandes à l’intérieur de la période d’inscription.

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site Internet du CSSDN sous l’onglet admission et

inscription. 

Primaire : https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/

Passe-Partout : https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/

Maternelle 4 ans : https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/

Préscolaire 5 ans : https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/

https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/admission-et-inscription/
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/services-educatifs/passe-partout/
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/services-educatifs/maternelle-4-ans/
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/services-educatifs/maternelle-5-ans/


Rappel des horaires

RAPPEL: Afin d’assurer la sécurité des élèves marcheurs, ceux-ci peuvent arriver sur la cour de leur école

respective à partir de 7h40 pour les élèves de Joly et de Dosquet et 7h45 pour les élèves qui fréquentent

l’école de St-Flavien.

 Avant cette heure, il n’y a pas de personnel qui assure la surveillance.

Pour les élèves qui fréquentent le service de garde, voici les heures d’ouverture :

Matin : 6h30 à 7h55

Midi : St-Flavien : 11h20 à 12h40, Joly et Dosquet : 11h15 à 12h35

Période du préscolaire : 13h57 à 15h05

Soir : 15h05 à 17h45

Journée pédagogique et relâche scolaire : 6h30 à 17h45

Il n'est pas autorisé de circuler dans l'école afin de ne pas déranger les élèves et le personnel qui travaillent. Si

vous désirez parler à une enseignante ou vous venez chercher votre enfant sur les heures de cours, vous devez

rester à l'entrée de l'école, un membre du personnel s'occupera de vous.

Nous joindre

École de la Caravelle
Secrétaire: Sandra Boucher
Joly: caravelle.joly@cssdn.gouv.qc.ca
         418-888-0501
Dosquet: caravelle.dosquet@cssdn.gouv.qc.ca
                 418-888-0503

Secrétaire: Claudia Fournier
St-Flavien: caravelle.st-flavien@cssdn.gouv.qc.ca
                   418-888-0502


